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COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEn,  MUNICIPAL

MEMBRES

EN EXERCICE  :35

SÉANCE  DU  19  JUIN2025  A  18H30,

L'an  deux  mille  vingt-cinq,  le 19 juin  à dix-huit  heures trente,

MEMBRES

PRESENTS  :29

Le Conseil  Muîïicipal  de la Commune  de GARDANNE s'est réuni à l'Hôtel  de

ville,  sous la présidence  de Monsieur  Hervé  GRANIER, Maire,

MEMBRES

REPRESENTES  :6

MEMBRES

ABSENTS  :O

Etaient  préseuts  lors  du vote  de la présente  délibération  i

Mesdames  et Messieurs  Hervé  GRANIER,  Antonio  MUJICA,  Alain  GIUSTI,

Arnaud  MAZILLE,  Valérie  SANNA,  Jean-François  GARCIA,  Noura  ARAB,

Magali  SCELLES,  Sophie  CUCCHI-GILAS  Adjoints,

DATE  DE  LA

CONVOCATION  :

13  juiîi  2025

Danielle  CHABAUD,  Kuider  DIF,  Michel  MARASTONI,  Corinne  D'ONORIO

DI MEO,  Claude  DUPIN,  Kamel  BELARBI,  Valéîie  FE,  Vincent

BOUTEILLE,  Claire  CAMPODONICO,  Claude  JORDA,  Panïéla  PONSART,

Jiintny  BESSAIH,  Samia GAMECHE,  Johanne GUIDINI-SOUCHE,  Jean-

Marc  LA  PIANA,  Marie-Christine  RICHARD,  Patricia  SPREA,  Laurent

DESHAIES,  Bruno  PRIOURET  et Kafia  BENSADI,  Conseillers  nïunicipaux.

DELIBERATION

2025-70

OBJET  :

Etaient  représentés  par  procuration  :

Mesdames  et Messieurs  :

Sandrine  ZUNINO  donne  procuration  à Arnaud  MAZn,LE

Pascal NALIN  donne  procuration  à Corinne  D'ONORIO  DI  MEO

Gérard  GIORDANO  donne  procuration  à Michel  MARASTONI

Sylvia  POLLET  donne procuration  à Antonio  MUJICA

CREATION  D'UN POSTE DE Guy  PORCEDO  donne  procuration  à Jean-Marc  LA  PIANA
GARDiEN-BRIGAIÏER  DE

POLÏCE MUNlCIPALE  Fouzia  BOUKERCHE  donne  procuration  à Kafia  BENSADI

Secrétaire  de Séance :

Vincent  BOUTEII,LE,  Conseiller  municipal
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Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamînent  son  article  L,2121-29,

Vu  le Code  Général  de la Fonction  Publique  et notainment  son aîticle  L,313-1,

Vu  le tableau  des effectifs  existant,

Vu  le budget  de la Coînrnune,

Monsieur  le Maire  rappelle  à l'assembMe  que les emplois  de chaque  collectivité  sont  créés par

son orgarîe  délibérant,

Afin  de maintenir  un fonctionnement  optimal  du service  Police  Muîïicipale  la coînmune  va

proclïainemeiït  procéder  arî recrutement  d'un  agent  titulaire  du grade  de gardien-brigadier  de
police  municipale  par  voie  de mutation.

Le tableau  des effectifs  du personnel  comi'nunal  ne disposant  pas de poste  au grade  de gardien-

brigadier  de police  municipale  vacant,  il est donc  nécessaire  de créer  ce poste.

Article  I :

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  DECIDE

De créer  un eînploi  permanent  au grade  de gardien-bî-igadier  de police  înunicipale  (catégoiie  C) à
teînps  complet  et de modifier  en conséquence  le tableau  des effectifs.

Article  2 :

De  dire  que les crédits  nécessaires  sont  prévus  au budget  de la collectivité.

Article3  :

D'autoriser  Moî'îsieur  le Maire  à signer  la présente  délibération  et tout  acte nécessaire  à son

exécution,

Adopté à I'UNANIMITE  des suffragcs
exprimés

Maire, Secrétaire  de séance,

Hervé  GRANIER Vincent  BOUTEILLE
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